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Résumé 
Dans la plupart des te rrito ires de la Ca raïbe insulaire, l'écono mie in formelle est particuliè
rement développée. Or, de nos jours, la réglemematio n est une dimension majeure du 
développement de l'élevage. Avec l'exemple de l'élevage porcin en Guadeloupe, l'étude 
vise à mesurer l'éca rt réel des pratiques en vigueur clans l'agriculture par rapport à la loi, et 
à proposer un cadre de réfl exion pour une politique de recherche, de formation et de 
développement adaptée. Une acception de l'économie informelle mobilisant le double 
cr.itè re de la loi et de la règle est présentée. Puis, est mise en évidence la diversité des 
systèmes d 'élevage e t particu lièrement l'importance sociale et économique des élevages 
a lternatifs au modèle officiel dominant (40 % de la production). Les pratiques à l'œuvre 
dans ces différents types d 'é levage sont comparées au cad re léga l en vigueur. Les écarts 
constatés, nombreux et importants, nourrissent une discussion sur l'opportunité et les 
moyen d 'une mise a ux normes de ces é levages, normalisation à intégrer nécessa irement 
dans une politique de développement agricole et rural. 

Mots clés: Productions animales ; Économie et développement rural ; Systèmes agraires . 

Summary 
Informai activities, standardisation and development 
Pig breeding in Guadeloupe (French West lndies) 

ln most of the Caribbean territo ries , authorities and professional agricultural organisations 
ofren oppose "declared", "o rga n.ised" farmers to '·informai'", "amateur" fa rmers. As an 
illustration, in the pig indusny in Guadeloupe the only "rea l pig breeders" would be those 
who ab.ide by the comple te adviso1y package introduced in the island in the seventies, 
monopolising the collective resources (dominant mode!: DM). As the issue of regulation is 
currently central in the livesrock and meat indust1y in the European Union , it seems 
useful , in order to design development policies, to identify the real diffe rences between 
the pract.ices being used for livestock breed.ing and the law, and to consider how to bring 
the former in line with the latte r. In Guadeloupe, in 2000, less than 2% of the pig units had 
mo re than 20 breeding sows, essent.ially the farms belonging to the DM. Ninety per cent of 
the farms had at most 3 breed ing sows. A rapid appraisa l bas led to the identification of 
fo ur rearing systems: the DM , traclit.ional rea ring un.its, sma ll farms undergoing transit.ion 
and innovative farms. The breeders make use of various resources, those of the DM use 
their technical ca pability and technica l and financial support, while the others resort to the 
resources of thei.r farrn and the ir network of acqu aintances. ln the Ca ribbean agriculture, 
because of the size of the unofficial activity , the sole cl assica l crite ria of legality and 
offi ciality a re not helpful cornpared to the concept o f a rule cle fin ecl as that which is 
accepted as normal and legit.imate by society: an i.ndividual may be in the officia l 
economy, the alegal economy, the irregular economy, or the illegal economy. The 
application of the law has been studied as regards the main pract.ices . Only a majority of 
the DM breeders have asked for an operator's licence and a plann ing permission. Only the 
members of the Union (perta ining to the DM) were satisfying the rules for keepi.ng 
registers and for identififying breecling animais. The othe r units of the DM were just as 
much o n the margins of the law a were the non-DM ones, ù1e small and medium units 
(SMUs) , in this respect. Examples of complete treatment of effiu ents were exceptional 
throughout the territo1y , i.ncluding DMs. In the SMUs surveyed , there was generally no 
u·eatment of the effiu ent. But the rule concerning this point was changing. Wh ite the DM 
hacl never usecl sw ill , 15 out of ù1e 25 SM s surveyed consume it. Ali ù1e DM un.its 
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L' 

• Lorsque le cochon rêve, 
c'est de/ 'ea II de va isse//e • 

Proverbe néerlandais 

économie informelle rurale clans 
le pays de la Caraïbe trouve ses 
fondements clans leur passé 

d'économie de plantation. Les tra
va illeur ruraux obligés de se consacrer à 
l 'agroexportation [1] ont réagi en déve
loppant un secteur informel important et 
paradoxalement utile au maintien du sys
tème en autorisant une très faible rému
nération du u·avail [2]. 
Actuellement, les agriculteur , à temps 
plein •, , déclarés •, , professionnel , ou 
" organisés " sont souvent opposé aux 
agriculteurs, pluriactifs ",« non déclarés,, 
" amateurs •, , non organisés •. ne agri
culture à , vocation économique • s'oppo
sera it à une agricu lture à , vocation o
ciale •. La politique agricole promeut 
généralement un modèle unique face à 
cette situation. Ainsi clans la production 
porcine en Guadeloupe, l 'élevage • mo
derne ", " aux normes " " industriel " 
, professionnel •, promu clan les année~ 
1970, s'inspire de l'élevage développé en 
France hexagonale. C'est le modèle domi
nant (MD) : un véritable paquet techno
logique soutenu par la politique de déve
loppement, les structures cl 'encacl rement, 
de formation, de crédit et de recherche. 
Les autres élevages, très mal connus, sont 
généralement assinillé à un élevage do
mestique traditionnel symboli é par des 
cochons de race créole, nourris d'eaux 
grasses et de résidus agricoles, attachés à 
un arbre ou logés de façon rudimentaire. 
Les départements frança is cl 'ouu·e-mer 
(DOM) sont régis par la légi lation natio
nale en conformité avec celle de l 'Union 
européenne. La multiplication des pro
blèmes de écu rité alimentaire et de santé 
animale et l 'amplification des préoccupa
tions environnementales rendent le déve
loppement de l'élevage indissociable de 
celui de la réglementation. Ainsi, le déve-

registered were using the slaughrerhouse, as were a few SM s. Ali the MUs butcher and 
sell on the fann wirhout standardi ed equipment. Sorne DM unirs do the same periodically 
to get cash. Therefore, most of the pig produclion was ta king place in contravention of the 
law whi lst being in accord wi th the rule and was mosùy classifiable as pas ive illega lity. 
These departures, both numerous and sizea ble, provide food for a discussion about the 
opporlunity and means of bringing ù1ese farms into line with the standards, a process 
which should be part of the agriculrural and rura l development policy wiù1out weakening 
ù1e M s. 

Key words: Livestock Farming; Economy and Rural DevelopmenL; Fa nning Systems. 

loppement de l'élevage clans les DOM 
passe par le respect d'une réglementation 
inspirée par des systèmes socio
économiques différents. Dans une pers
pective de développement, il convient 
clone : de caractériser les systèmes cl 'éle
vag dans leur cliver ité en évaluant leur 
comribution multidimensionnelle au dé
veloppement ; de connaître l 'écart réel 
d 'avec la loi des pratiques en vigueur 
clans l'élevage, en réfléchissant à l 'oppor
tunité t aux moyens d'une mise aux 
normes. L'a1ticle porte ur ce dernier ol -
jectif grâce à une enquête exploratoire 
(encadré 1) et une conception de l'éco
nomie informelle mobilisant le double 
critère de la loi et de la règle. 

Peu d'équipes ont analysé l'élevage por
cin en termes d'économie informelle [3 , 
4]. Rares sont les études publiées sur les 
élevages alternatifs aux modèles intensifs 
promus par les pouvoir publics er parti
cu lièrement celle 'intéressant à la diver
sité des systèmes d'élevage, à leur fonc
tionnement et à leur rôle [3-11], approche 
systémique particulièrement développée 
par la faculté d'agronomie de Haïti (11]. 

Loi et règle 

À l 'exception de la question de substan
ce stupéfiantes illicites, les approches en 
termes d'économie informelle de l'agri
culture visent peu la production de ma
nière globale. Pourtant, a priori, l'inscrip
tion historique de l'agriculture dans la 
sphère domestique l'éloigne particulière
ment du domaine de la législation et des 
normes. 
La notion d'économie informelle ou non 
officielle fait souvent référence de ma
nière centrale au rapport à la loi [121. 
L'ampleur de activités informelles clans 
l'agriculture caribéenne rend ce cadre 
théorique peu opérationnel. Il ne permet 
pas d'analyser les déterminants et les 
formes de ce type d'activité ne résultant 
pas nécessairement d'une volonté 
d'échapper à la loi . On ne peut non plus 
évoquer l'allégeance à un droit coutu
mier, les populations précolombiennes 
ayant été exterminées ou fortement mar
ginalisées. La distinction entre loi et règle 
proposée par Hugon (13] et par Usunier et 
Verna [14] permet d'introduire les notion 

Encadré 1 

Une enquête ponctuelle, dans le cadre d'un projet de modé lisation des 
exploitations agricoles, a eu lieu sur un échantillon de 20 é levages de la 
réfor.me. foncière (20 % ), sélectionnés selon la taille du troupeau, la 
local1sat1on géographique et l'orientation productive globale de 
l'exploitation [221. Puis une enquête portant particulièrement sur les 
str.atégies d'alimentation des porcins a été menée par des étudiants au 
sein de 7 de ces é levages et dans 9 élevages hors des périmètres de la 
réforme foncière. Le recensement agricole paru ensuite a permis de 
vérifier la représentativité des élevages enquêtés en termes de tail le. Les 
résu ltats ont été discutés pour validation avec les techniciens spécialisés 
qui ont une vision de l'ensemble du secteur grâce à des demandes 
d'assistance sporadiques de la part d'éleveurs et à un intérêt personnel. 
L'environnement réglementaire a été étudié grâce à des entretiens avec 
les services administratifs et la consu ltation des textes de lois. 
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de pouvoir et de rapport de force. La 
règle est définie comme ce qui est ac
cepté comme normal et légitime par la 
société. L'acteur se trouve dans l'écono
mie offi cielle, l'économie aléga le (ou tolé
rée) , l'économie irrégulière ou l'écono
mie illégale (figure 1). Une class ification 
plus nuancée (1 4] prend en compte les 
comportements nouveaux pour lesquels 
il n'y a pas encore de règle bien établie et 
l'évolution relative de lois et de règles 
( .. illégalité future " et .. légalité future ", 
_figu re 1). On distingue en outre, selon 
que l'acteur a comme objectif d'échapper 
à la léga lité ou non, un domaine " d'illéga
lité active ,, aux confins de l'économie 
illégale/ criminelle et un domaine .. d 'illé
galité passive " à la frontière de l'écono
mie normale/ officielle [14]. 
La proposition de nombreux auteurs 
selon laquelle l'uni té économique tout 
entière doit être classée dans Je secteur 
informel ou dans le secteur formel n'est 
pas adéquate pour l'agriculture caractéri-
ée par l'interpénétration des deux 

secteurs. L'orientation privilégiée ici est 
technique : il s'agit de considérer le res
pect de la réglementation régissant le 
fonctionnement des seuls élevages por
cins (encadré 2) [15, 16], ces derniers 
pouvant être dans l'informel tout en ap
partenant à des entreprises " déclarées ,, 
du point de vue fi ca l ou des assurances 
sociales . 

Diversité 
dans l'élevage porcin 
guadeloupéen 

En 2000 (figure 2) [17], les petits élevages 
étaient de loin majoritaires, contribuant 
certainement de manière significative à 
l'approvisionnement du marché. Ceux de 
plus de 20 truies-mères (TM) correspon
daient au MD d'après les techniciens. On 
pouvait faire l'hypothèse que les élevages 
de taille moyenne ( 4 à 19 TM) concen
trant 24 % du troupeau de TM, se diffé
rencient des petits élevages " tradition
nels"· 
Quatre types d'éleveurs ont été identifiés 
parmi les 105 des 680 exploitations agri
coles de la réforme foncière (encadré 1) 
ayant au moins un porcin en 2001 : les 
élevages du modèle dominant (EMD), les 
.. élevages traditionnels ", les " éleveurs en 
transition " et les " élevages innovants " 
(tableau 1) [18]. 

Règle 

Loi violée, règle respectée Loi et règle respectées 

Loi et règle violées Loi respectée, règle violée 

Figure 1. Classification dynamique des activités économiques en référence à la règle et la loi [d 'après 13, 
14]. (IF: illégalité future; LF: légalité future). 

Figure 1. Oynamic classification of economic activities according to the rule and the law [adapted from 
13, 14] . 

La diversité des systèmes d'élevage analy
sés reflète une adaptation à de nombreu
ses niches. Les éleveurs va lorisent des 
ressources variées, ceux du MD leur 
technicité et les appuis techniques et 
financiers, les autres , les ressources de 
leur exploitation en travail et en aliments 
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et leur réseau de relations autant pour 
l'approvisionnement que pour la com
mercialisation. 
Les entretiens avec les techniciens spécia
lisés et des travaux d'étudiants ont 
confirmé cette typologie pour l'ensemble 
du territoire, non compris les non-

120 % 

100 % 

60% 

40% 

17 % 

20 % 
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Nombre 
d'exploitations 

Effectif de truies
mères 

___......._% cumulé 
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--+-% cumulé de truies
mères 
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1 à 3 4à9 10 à 19 20 à 49 50 et plus 

Nombre de truies-mères 

Figure 2. Taille des élevages porcins en 2000 en Guadeloupe (17]. 

Figure 2. Size of pig units in 2000 in Guadeloupe (17]. 
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Encadré 2 

Législation régissant la production de porc 

L'appl ication de la loi [15, 16] dans l'approche empirique choisie est étudiée pour les étapes du processus de 
production dont on sa it que la mise aux normes demande des efforts significatifs. Les exigences de bien-être 
animal ont été écartées, la légis lation étant en la matière récente et en évolution . 

La création d'unités d'é levage 
La mise en place d'un élevage nécessite généra lement un permis d 'exploiter, un permis de const ru ire et une 
immatriculation. Le permis d'exploiter est lié aux fortes nuisances de l'élevage hors-sol : odeurs, bruit, mouches, 
effluents polluants. La rég lementation frança ise régit l' implantation des locaux (é loignement m inima l des zones 
habitables et des cours d'eau) , l'aménagement des installations et leur exp loitation se lon la taille de l'é levage. Les 
insta llations de plus de 50 animaux-équivalents sont soumises à la loi relative aux installations classées pour la 
protection de l'environnement (1976) . La création des élevages de plus de 450 animaux-équivalents nécessite une 
autorisation préfect orale dé livrée après une procédure d 'enquête publique . Les éleveurs de moins de 50 animaux
équivalents sont seulement tenus de respecter le Règlement Sanitaire Départementa l, établi par arrêté préfectoral 
en Guadeloupe et de l'application duquel les maires sont responsables. 
Cependant, pour toute création ou extension d'un bâtiment d'élevage, à l'exception de l'é levage « de type 
familial », le propriétaire doit déposer un dossier-type auprès de la mairie, des services de santé et des services de 
l'équipement. La demande de permis de construire quand ce dernier est nécessaire, est instruite selon les règles 
du code de l'urban isme. 
Toute détention de porcins à des fins autres que la stricte autoconsommation doit être déclarée à l'établissement 
départemental de l'élevage (1969) . 

Exploitation de l'é levage 
Au moment de la création de l'élevage, l'éleveur s 'est engagé à réduire les nuisances, en particulier par des 
conditions de nettoyage, de stockage et d 'épandage des déjections. 
Depu is au moins 1980, « tout propriétaire ou détenteur d'an imaux de l'espèce porcine est tenu d'effectuer 
l'identification de chacun d'eux par l'apposition de manière indélébile du numéro de chepte l, au plus tard lors de la 
sortie de l 'exploitation en vue de l'abattage ». En dehors de cas d 'autoconsommation, l'é leveur doit tenir un 
registre d'é levage, document offi ciel, et un inventaire sanitaire dont il envoie un extra it annue l aux services 
vétérinaires. On ne peut introduire dans l'élevage qu 'un animal marqué ; toute introduction doit être déclarée aux 
services vétérinaires ; les animaux reproducteurs, qui doivent porter un numéro d ' identification nationa l individuel, 
ne peuvent c irculer qu'entre é levages déclarés offic ie ll ement sains . Ces procédures v isent des objectifs de su iv i 
technique et sanitaire des élevages (amélioration génétique, lutte contre les maladies contagieuses, traçabilité ... ). 
Le porc a souvent eu depu is sa domestication une fonction de recyclage des déchets. Les déchets alimentaires 
const ituent encore une part significative de l'alimentation porcine t rad it ionnel le de par le monde. Cependant les 
déchets de viande porcine ou de produits de charcuterie ingérés par des porcins peuvent être vecteurs d'une 
grande partie des maladies infectieuses du porc, en particulier la peste porcine et la fièvre aphteuse. Ainsi, la 
législation de l'Union européenne a permis jusqu'en 2001 l' uti lisation d 'eaux grasses dans des conditions strictes 
(stérilisation, etc .), à l'exception de cel les provenant de moyens de transport internationaux. L'épidémie de fièvre 
aphteuse de 2001 a amené le Conseil des communautés européennes à interdire totalement l'usage des déchets 
de cuisine dans l'alimentation animale. La législation nationale française était plus restrictive : depuis 1985 
« l'utilisation des eaux grasses et déchets de cuisine pour l'alimentation des porcins et des ca rnivores 
domestiques est formellement interdite » sauf dérogation préfectorale. 
La loi distingue deux circuits après la production : l'autoconsommation et la remise à des t iers, à titre onéreux ou 
non. « Aucu n anima l de boucherie ne peut être abattu en dehors d 'un abattoir sauf[ ... ] lorsqu'une personne pratique 
l'abattage d'animaux des espèces caprine, ovine et porcine qu'el le a élevés ou entretenus et dont elle réserve la 
totalité à la consommation de sa famille » (1971 ). En dehors de l'autoconsommation stricte, l'éleveur ag it dans le 
cadre des denrées animales ou d'origine anima le destinées à être livrées au public pour la consommat ion( « remise 
directe »). Il faut alors un ate lier de découpe remplissant des conditions m inimales en termes de locaux, 
d'équipements, d'alimentation en eau, de personnel , de qualité des denrées et autres ingrédients utilisés, de 
man ipu lation et de traitement des déchets . Il suffit d'en faire la déclaration aux services vétérinaires. Il n'y a pas de 
condition de compétence professionne lle, mais il faut que l'activité soit déclarée au f ichier des entreprises. De 
l'abattoir à la remise au consommateur la viande doit rester à 4 °C. La restauration à la ferme à partir des produits 
de l'exploitation se situe dans ce cadre réglementaire . 

agriculteur produisant 1 ou 2 porcs par 
an. Ainsi, la majorité des élevages porcins 
e n Guade loupe, les " élevages petits et 

moyens " (EPM), se itue en deho rs du 
MD. Le manq ue cre ncaclrement clans une 
économie fone me nt marquée par les acti-

vités info rmelles les prédispose à se déve
lopper an ré férence au cadre légal en 
vigueur (encadré 2). 
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Tableau 1. Principales caractéristiques des systèmes d'élevages identifiés [18). 
Table 1. Main characteristics of the pig breeding systems identified (18]. 

« Modèle dominant» « Élevages « Élevages traditionnels » « Élevages innovants » 
en transition » 

Éleveurs spécialisés f- Éleveurs non spécia lisés ~ 

Caractéristiques ==> maximisent revenu Ont en ligne de mire le • Faible taille • Objectif de 
principales porcin MD==> en ont certaines • Valorisation de résidus multifonctionnalité de 

caractéristiques l'élevage 
• Connaissance du MD 
==> systèmes 
moyennement productifs 
alternatifs au MD 

Nombre de truies > 40 :::; 12 :,:; 4 6 à 10 

Alimentation Concentrés différenciés Concentrés Résidus Résidus (banane ... ) 
(stade physiologique) 

Races Spécia lisées 

Couverture sanitaire Prescrite 

Habitat Bâtiments spécialisés 
et équipés 

Produits Viande 

Commercialisation Grandes surfaces 
via l'abattoir 

Pratiques 
dans les élevages . 
porcins : 
entre loi et règle 

Création d'élevage 

Les EMD, par définition .. installations 
classées pour l'environnement ", cher
chent à obtenir le permis d'exploiter in
dispensable pour l'accès aux crédits né
cessa ires pour ces projets onéreux. euls 
les élevages en gestion technique des 
troupeaux de truies (GTIT), adhérant au 
syndicat, sont inunau·iculés. Pour les éle
vages plus petits relevant du règlement 
sanitaire départemental, il n'y a aucune 
démarche officielle, certainement parce 
que l'autofinancement est alors possible. 

Enregistrement 
et circulation d'animaux 

Seuls les élevages en GTIT satisfont les 
règles de tenue de regisu·es et cl 'iclentifi
cation des reproducteurs. Les auu·es EMD 
se situent généralement autant en marge 
de la loi que les EPM clans ce domaine. 

± résidus ± concentré unique ± concentrés 

Spécialisées M ixtes ou créoles Mixtes 

Variée Basique ou absente Basique 

Bâtiments Rudimentaire Varié 
(enclos ou attache) 

Porcelets Porcelets et/ou viande Viande > porcelets 
principalement 

Vente directe Vente directe 

Les dispositions légales régissant la circu
lation des animaux ne sont jamais respec
tées. L'absence de sanction en la matière, 
en paniculier le fa it que l'abattoir dépar
temental ne refoule pas les porcins non 
marqués, autorise cette situation. 

Gestion des effluents 

Les élevages enquêtés présentent des ins
tallations va riées (sol bétonné ou terre 
battue) et des conduites différentes (atta
che, enclos , semi-liberté) . Vingt-sept des 
29 éleveurs enquêtés ne u·aitent pas les 
déjections, à l'in tar de l'ensemble du 
territoire, selon les techniciens. Dans les 
EPM enquêtés, il n'y a généralement 
aucun souci de traitement des effluents. 
Cette pratique correspondrait clone à la 
règle pour les EPM. Cependant, cette 
dernière est cenainement en évolution 
avec les modifications de l'habitat et du 
mode de vie en général. Ainsi, si le nom
bre de plaintes reste faible (50 à 100 par 
an) par rapport au nombre d'élevages, il a 
tendance à croîu·e. Il convient clone de se 
demander si l'absence de gestion des 
effluents par les gros élevages continuera 
à êu·e tolérée par la population, et si ces 
élevages ne se retrouveront pas à coun 
terme, clans ce domaine, clans l'économie 
illéga le (figure 1). 

Vente directe 

Usage d'eaux grasses 

Jusqu 'aux années 1970 encore, il y ava it 
aux Antille clans presque chaque cuisine 
un seau à .. manger cochon .. destiné au 
cochon de la famille ou à celui du voisin 
(conu·e une priorité sur la viande et le 
boudin). Mais ce type d'aliment n'est pas 
l'apanage de l'élevage u·aditionnel. Les 
eaux grasses ont constitué une des bases 
du développement de l'élevage industriel 
en Bretagne, région phare de l'inclusu·ie 
porcine française (19]. Beaucoup d'éleva
ges inclusu·iels en utilisaient encore à la 
fin de années 1990 dans de nombreux 
pays européens ainsi qu 'aux États-Unis 
(1 5). Curieusement, l'utilisation d'eaux 
grasses n'a jamais fa it panie du paquet 
technique offen aux éleveurs en Guade
loupe, même avant l'interdiction de 1985 ; 
et elle est inexistante clans les élevages du 
MD. Il n'y a pas trace de demande de 
dérogation pour utiliser ces déchets ali
mentaires, contrairement à La Réunion, 
autre DOM français (20). En revanche, 15 
des 25 EPM enquêtés utilisent des eaux 
grasse dont au moins 4 s'approvision
nant clans des collectivités/ restaurants. S'il 
y a eu ces dernières années un respect 
croissant de la réglementation de la pait 
des collectivités, il n'est pas ce1tain que 
les éleveurs connaissent la nature des 
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risques encourus et l'efficacité de la stéri
lisation en la matière. 

Pratiques d'abattage, 
découpe et mise en marché 

Tous les élevages enquêtés ont un débou
ché commercial , comme tous les élevages 
porcins en Guadeloupe ; les porcs de
vraient clone être tués à l'abattoir. Rares 
sont les EPM qui le font alors que tous 
vendent de la viande. La majorité des 
EPM contrevient ainsi à la loi sans que 
l'on puisse attribuer ce comportement à 
une volonté de transgression. Les éleva
ges du MD passent nécessa irement par 
l'abattoir pour l'essentiel de leur produc
tion bien que nombre d 'entre eux abat
tent eux-mêmes périodiquement pour 
améliorer leur revenu. Les é levages prati
quant la vente directe de viande n'ont pas 
d 'atelier de découpe aux normes, sauf 
exception. 
Dans la plupart des cas décrits clans la 
littérature, la vente directe de viande est 
moins fréquente, certa inement en rela
tion avec l'éloignement des centres de 
consommation. L'abattage fe rmier est re
lativement répandu , qu 'il existe ou non 
des abattoirs officiels, mais sans que soit 
indiquée la politique officielle en la ma
tiè re . Les cas méditerranéens se distin
guent par la commercialisation de char
cuterie [3, 8]. 

Règle souvent 
en écart avec la loi 

La plus grande pa1tie de l'élevage porcin 
(en nombre d 'élevages et de truies
mères) se réalise clans l'économie alégale, 
c'est-à-dire en contradiction avec la lo i 
bien qu 'en accord avec la règle (figure 3) 
L'élevage n'est souvent qu 'une extension 
de la sphère domestique non soumise à la 
législation. Souvent, les élevages de taille 
moyenne résultent d 'un agrandissement 
progressif du troupeau et des installa
tions, avec comme seule limite exogène 
les éventuelles p laintes du voisinage. Il 
n 'est pas certa in que le dispositif de nor
malisation offert aux EPM soit compatible 
avec le fo nctionnement de ce type d 'éle
vage (technicité, investissement, objec
tifs). L'éleveur cl 'EPM n'a aucun intérêt 
économique à mettre son élevage aux 
normes puisque de toute manière les 
aides publiques sont réservées au MD. En 

Économie 
illégale 

Règle 
Économie 
officielle 

• E 

Économie 
irrégulière 

Figure 3. Classement des pratiques des éleveurs se lon leur respect de la loi et de la règ le. 
(EMD : élevages du modèle dominant; EPM : petits et moyens élevages; il n'y a pas d'ordinalité). 

Figure 3. Classification of pig farmers' practices according to their compliance with the law and the rule. 

revanche, l'utilisation des résidus et la 
vente directe augmentent de manière 
significative le revenu tiré de l'élevage. 
Vraisemblablement, les EMD respectent 
la législation pour la création de l'élevage 
et les procédures cl 'iclentification car c'est 
une condition pour l'accès au créd it et le 
suivi de gestion dont clépencl l'existence 
de leur é levage. En fait, la volonté de se 
conformer ou d'échapper à la législation 
technique n'est pas explica tive du com
portement de l'agriculteur comme elle 
pourrait l'être en ce qu i concerne la légis
lation fiscale : les activités recensées 
comme alégales se situent généralement 
clans l'alégalité passive. 
Le fait que certaines règles sociales soient 
autant en contradiction avec les lois est 
remarquable. Cet écart résulte principale
ment du fait que l'appareil productif et la 
culture locaux sont très éloignés de la 
situation hexagonale. Une des causes de 
cette divergence est historique. L'écono
mie de plantation pose-esclavagiste domi
nante jusqu'aux années 1950 était une 
économie de sous-emploi clans laq uelle 
les travailleurs ruraux étaient acculés à 
produire eux-mêmes une pa1tie de leurs 
besoins alimentaires et à combiner plu
sieurs activité économiques . La faib le 
division sociale du travail et la culture de 
survie caracté risant la société d 'a lors per
sistent en pa1tie de nos jours [2, 21] . Dans 
bea ucoup de domaines, il n'y a aucun 
effort cl 'application de la loi de la part des 

institutions responsables. Cela peut s'ex
pliquer par l'importance de l'exotisme du 
cadre légal, rendant toute tentative de 
mise aux norme rapide, trop coûteuse 
matériell ement, socialement et politique
ment. Cette situation légitime d'une cer
taine manière les comportements • dé
viants ,, des producteurs et des 
consommateurs. 

Conséquences 
pour la recherche 
et le développement 

Beaucoup de EPM ont su évoluer et mo
derniser certaines de leurs pratiques (a li
mentaires, sanitaires ... ), pour la plupart 
en dehors de toute aide directe, ce qui 
questionne l'intérêt d 'une reconnaissance 
officielle face au laissez-fai re actue l. 
Il n'y a aucune ra ison de laisser une partie 
des producteurs sans appui . Ces EPM ont 
des atouts potentiels en termes de main
tien de la biocliversité , de maintien de 
l'emploi et d 'animation rurale [1 8]. Leur 
importance socio-économique est indé
niable, que ce soit au tant en nombre 
d'exploitations agricoles que pour leur 
contribution à la production loca le esti
mée à 40 % [22]. C'est parmi eux que l'on 
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peut trou ver les plus grandes marges cle 
progrès. i le MD est actuellement tout à 
fait indiqué pour répondre à la cle mancle 
cle la grande distribution et cle collectivi
tés, il est risqué cle construire une filière 
sur ce seul modèle quand on connaît sa 
grande dé] enclance par rapport aux in
dustries d 'amont e t vis-à-vis cle la com
mercialisation . Cette clépenclanc est ac
crue en Guadelo upe par le fait que, 
contrairement aux élevages euro péens, 
l'alimentation est e ntièrement achetée par 
l'é leveur à un uniqu indu tri l important 
les matières pre mières. Par a illeur , une 
truie suitée produisant une valeur ajo utée 
cle 1 000 à 1 700 e uro par an [22], le 
EPM procurent un complément cle re
ven u significatif I o ur cle nombreux petits 
agriculteurs o u de non-agriculteurs, 
contribuant en cela au rôle de oupape 
de sécurité joué par la p tite production 
agricole clans une socié té ca racté risée par 
un chômage et un sous-emploi impo r
tants [21]. En outre, il ne semble pas y 
avoir de concurrence entre la filiè re du 
MD et les autres circuits. Au contraire , des 
phé no mènes comme l'achat par les EPM 
de porcele ts sevrés des EMD contribuent 
à une complé mentarité . To ut cela amène 
à con iclérer la diversité des manières de 
produire et de commercialiser comme un 
atout en soi pour la filière po rcine (22]. 

En outre, il convient de considérer les 
menaces po tentielles pour ce type d 'é le
vage. La règle est fo1tement conditionnée 
par la demande. l es EPM bénéficient 
d 'une forte confiance de la part de 
consommate urs soucieux de .. naturel ", 
de .. proximité" ainsi que de respect des 
traditions [18]. Mai le la i er-faire en la 
matière est risqué, en partie parce que la 
règl peut évoluer : i) les riverains sup
po rte ro nt de moins en moins les nuisan
ces des élevages ; ii) les pressions des 
groupes de défense de l'environnement 
rendro nt plus difficile l'absence cl di po
sitif de recyclage des effi uents ; iii) la 
volonté de l'administration de voir appli
quer la régle mentation s'étend progres
sivement aux élevages de faib le ta ille ; 
iv) les clie nts de ces EPM pourront, à 
terme, avoir de exigences de qualité 
(hygiène, traça bilité , etc.) non satisfa ites 
par ce ty pe de production ; v) la survenue 
d 'un accident anitaire n'est pas à écarter ; 
vi) la préférence actuelle po ur la viande 
loca le n'est pas immuable. 

Il faudrait clo ne une politique de dévelo p
pe ment positive incluant les différents 
types d 'élevage porcin. 

Le système léga l en vigueur, inspiré par 
des exigences de sa nté e t de bie n-être 

animaux, de santé humaine et de respect 
de l'e nvironnement, ne peut être remis en 
cause clans son essence. Sur beaucoup de 
points, la règle doit clone changer. Cepen
dant, l'application d 'une te lle législation 
est généra lement conditionnée par l'éva
luatio n des risques réels et la réa lisation 
des objectifs affectés aux élevages. Il s'agit 
clone de procéder aux diagnostics néces
saires à la définition d 'une politique de 
dévelo ppement équilibrée et de réfl échir 
à des solutio n techniques et o rganisa
tionnelles pe rmettant une régularisa tio n 
sans fragilisation des EPM. 
Ainsi, la règle a ici été définie cl e manière 
rapide, comme la pratique adoptée par 
une majorité cle producte urs et acceptée 
par une partie signifi cative de la po pula
tion , consommateurs o u riverains. ne 
étude approfo ndie au près des différents 
acteurs permettrait de définir e t de préci
ser la règle, o u les règles, clans leur dyna
mique. Une approche pluridisciplinaire 
serait fru ctueuse, incluant l'approche an
thropo logique de Browne [231 cenu·ée sur 
les marchés de u·availleurs ou de biens 
no n déclarés . 
La compétitivité de la productio n locale 
doit êu·e é tudiée : bases économiques et 
sociologique cle la préférence des 
consommateurs locaux, système de prix, 
nature et pére nnité des différence objec
tives de cette viande par rapport à la 
viande fraîche importée ... 
Il est urgent de caractériser les systèmes 
d 'élevage cle manière multidimension
nelle : performances écono miques e t 
zootechniques, fonctionneme nt et rô le 
clans le système d 'activités, risque sani
taire et enviro nnementa l. .. La caractérisa
tio n technico-économique en cours (22] 
confirme les difficultés d'analyse d 'é leva
ges fortement déterminés par leur inser
tio n dans des systèmes d 'activités diversi
fiés et le besoin cle no uvelles méthodes. 
Quant aux risques liés à l'é levage porcin , 
des recherches en cours sont une contri
bution à la mise au po int de normes 
environnementales adaptée au milieu 
u·o pica l in ula ire. Dan le do maine cle la 
santé animale , il n'y a pas cle cas déclaré 
de malad ie réputée contagie use pour por
cin et l'insularité permet a priori un 
iso lement sa nitaire complet par des 
contrô le efficace aux frontières. Les e r
vice vétéri naires attendent les résultats 
d 'un diagnostic épidémio logique en 
cours po ur définir une politique sanitaire. 
En ce qui concerne l'encadrement des 
éleveurs, i l'interventio n cle techniciens 
spécialisés est appro priée pour les EMD, 
les EPM po urraie nt être encadrés par cle 

techniciens généra listes , voire des anima
teurs ruraux, disposant de modèles et de 
réfé re nces technico-économiques divers 
et pouvant mobili er leurs collègues pé
cialistes. Le mode d 'encadreme nt techni
que devra s'adapter au fa it que ces éle
veurs sont no n spécia lisés et souvent 
pluriactifs. La vente directe va lorise le 
mieux la production e n l'absence de s i
gnes officiels cle qualité particularisant la 
viande des EPM. Si l'utilisatio n générali
sée cle l'abattoir est e nvisageable, seuls 
des atelie rs de découpe collectifs (coopé
ratifs o u privés) seraient rentables. Des 
exemples existent pour la viande bovine 
en France métropolitaine [24]. 
La question du recyclage des efflu ents est 
multiclin1ensio nne lle. Il fa ut offrir aux éle
vages n 'appartenant pas au MD des tech
niques adaptées cl e gestion de nuisances . 
La fa ible utilisatio n des déjections à des 
fins cle fertilisatio n clans notre échantillo n 
est surprenante. l e fait que la demande 
en fumier e n Guadeloupe ait pu être 
jugée comme importante [25] laisse sup
po er l'existence cle problèmes d 'adéqua
tion cle l'offre à la demande : offre de 
lisie r po ur une de mande de fumi er, mau
va ise adéquatio n des volumes, absence 
de dispositif de transport, absence de 
savoir-faire dans l'utilisa tio n de ce type de 
déjections. 

Conclusion 

L'écart est très grand entre les pratique 
en vigueur clans les élevages po rcins e t 
un cadre légal cle plus en plus exigea nt, y 
compris po ur le élevages du modèle 
dominant. Dans b aucoup cle cas, la règle 
devra se rapproche r de la loi. Cependant 
la ro bustesse et l' importance économique 
des systèmes d 'é levage ho rs du MD mili
tent pour une attention pa rticulière à leur 
éga rd. La question du respect des normes 
est a insi indissociable de celle de la défi
nitio n cle nouvelles politiques cle recher
che, de formation et de développement 
pre nant en compte la diversité des situa
tio ns e t des fonctions cle l'élevage porcin 
et de l'agriculture en généra l. Par un 
paradoxe apparent, le contexLe léga l e t 
politique n'aura jamais été auss i favo rable 
à ce défi i les bases de la lo i d 'o rientatio n 
cle l'agricu lture mise en p lace e n 1999 en 
France perdurent (multifonctio nnalité cle 
l'agriculture, respect de l'enviro nnement, 
qualité et sécurité des aliments, p litiques 
territoriales, prise en compte de la cliver-
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sité des agriculteurs). En outre, le statut 
de région ultrapériphérique des départe
ments d'outre-mer français leur permet 
de fai re valoir leurs différence au sein de 
l'Union européenne. La mise au point de 
solutions techniques, organisationnelles 
et éventuellement juridiques représente 
d'autant p lus un défi que les modèles en 
la matière semblent rares, l'élevage inten
sif semi-industriel étant généralement 
l'unique modèle • 
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